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Entre : 
 

Unité Économique et Sociale constituée autour de la MUTUELLE ASSURANCE DES 
TRAVAILLEURS MUTUALISTES (MATMUT) visées ci-après et représentées par
Madame Véronique JOLLY, dûment habilitée : 
 

Sotteville 76100 ROUEN  
 

de Sotteville 76100 ROUEN  
 
MATMUT MUTUALITE L2, Mutuelle dont le siège social est situé 66 rue de Sotteville 76100 ROUEN 
 
MATMUT PROTECTION JURIDIQUE, Société Anonyme dont le siège social est situé 66 rue de Sotteville 
76100 ROUEN  
 
INTER MUTUELLES ENTREPRISES, Société Anonyme dont le siège social est situé 66 rue de Sotteville 
76100 ROUEN  
 
MATMUT VIE, Société Anonyme dont le siège social est situé 66 rue de Sotteville 76100 ROUEN  
 
MUTUELLE OCIANE MATMUT, Mutuelle dont le siège social est situé 35 rue Claude Bonnier 33054 
BORDEAUX Cedex 
 
MATMUT PATRIMOINE, Société Anonyme dont le siège social est situé 66 rue de Sotteville 76100 
ROUEN 
 

Ci-après dénommée «  » 

 

 

 : 

- CFDT :  ...................................................................................................  

- SN2A-CFTC :  .........................................................................................  

- CGT : .....................................................................................................  

- CFE-CGC :  .............................................................................................  

- FO :  ......................................................................................................  

 

Il est convenu ce qui suit. 
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PREAMBULE

re du 11 
octobre 2018 à  de longue durée. Par un 

collaborateurs 
  

En anticipation du terme de cet accord, prévu le 31 décembre 2022, les partenaires sociaux sont convenus
de recenser les différents  existants pour la gestion de la Relation Sociétaire, en sus 
du dispositif d .  

Ce travail  :  

 
des flux et des interactions.  ;

 de prendre en compte la  : le Conseiller 
en Assurance Renfort. 

En dépit de ces évolutions, des besoins opérationnels temporaire subsistent sur le périmètre 
de la Relation Sociétaire, avec notamment la situation spécifique du réseau des agences.  

déterminée à ce besoin opérationnel 
collaborateurs. 

Forts de ce constat et de cet objectif partagés, les partenaires sociaux ont négocié un accord global relatif 
Relation Sociétaire.  

Les dispositifs Agence de Missions Internes, des Conseillers en Assurance Renfort et les 
remplacements ponctuels en agence ont ainsi été discutés ou de 
mise en place précisées. 
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Titre 1. Dispositions générales

Article 1 -  

Le présent accord est applicable à collaborateurs des métiers de la Direction Relations 
Sociétaires de MATMUT, telle que définie par accord collectif du 9 octobre 
2019.  

 
Article 2 -  

Le présent accord a pour objet de répondre aux besoins opérationnels re de la 
Relation Sociétaire et particulièrement des métiers de la distribution et du développement.  
 
Dans ce cadre, les dispositifs 
de  (AMI), des Conseillers en Assurance Renfort (CEA R) et des 
remplacements ponctuels en agence. 
 

le présent accord créé une prime dite «  ». En effet, cette-dernière valorise le 
fait que ces collaborateurs acceptent le principe 
période donnée sur le périmètre France métropolitaine (AMI), soit sur une zone géographique donnée 
sans limite de temps (CEA R).   
 
A cette occasion, les partenaires sociaux souhaitent auss

 à 

composition des équipes au service des sociétaires et prospects. 
 
 
Titre 2   

 
Agence de Missions Internes est un dispositif conventionnel, mis en place initialement au 

par un accord collectif majoritaire du 11 octobre 2018.  
 
Il permet  ans, renouvelable, des collaborateurs dans une Agence de 
Missions Internes, dont la vocation est de couvrir des besoins temporaires de ressources au sein de la 
Direction Relation Sociétaire.  
 

Agence de Missions Internes accepte des missions temporaires de 4 à 6 mois, 
sur un périmètre France 

Agence de Missions Internes, une 
affectation définitive est proposée dans le cadre de son parcours professionnel. Cette affectation prend 

collaborateur, ses 



 

 ACCORD RELATIF    PAGE 6 SUR 22 

 
CFDT SN2A-

CFTC  
CGT CFE-CGC FO Direction 

Générale 

 

Matmut. 
 
Le bilan d
savoir :  

 Bénéficier de ressources formées et expérimentées pour pourvoir des postes vacants pendant 
quelques mois, 

 Et favoriser  les parcours professionnels .   
 

s est majoritairement exprimé sur le 
périmètre du réseau physique s. Les parties conviennent, dans une logique de support aux 
parcours professionnels, que  Services ne sera pas pour autant exclu 
du présent dispositif.  
 
 
Partie 1  Les modalités du dispositif  

 
Article 1. Les missions de Internes (AMI) 

   
 de Missions Internes est de répondre efficacement et rapidement aux 

le périmètre France 
métropolitaine de la Direction Relation Sociétaire.   
 
Les  de Missions Internes sont de 4 à 6 mois.
 

temporaire est identifié, de Missions Internes affecte le collaborateur en 
respectant un délai de prévenance raisonnable entre deux missions, sans que celui-ci soit inférieur à 72 
heures.  
Afin de permettre au collaborateur de développer son parcours professionnel et son expérience, Agence
de Missions Internes est attentive à la diversité des affectations et des missions du collaborateur. 
 
La période entre deux missions est prioritairement mise à profit pour permettre au collaborateur

-learning, présentiel, co-développement, 
pour permettre au collaborateur de prendre ses droits à 

congé. Durant cette période, le collaborateur est affecté sur un site de travail proche de son domicile. 
 
Ces actions peuvent également être réalisées ou poursuivies sur le lieu de sa mission. 
 
 

agement dans le dispositif 

 
 de Missions Internes est ouverte et de 

nécessaires à la bonne tenue de son poste.  
 

ait pour une période de deux ans, renouvelable.  
 
Cet engagement ée déterminée
contrat de travail. 
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Une  , de s
compréhension des enjeux, des modalités du dispositif . 
Pendant cette période, chacune des parties peut se rétracter. Dans ce cas, le collaborateur retrouve son 
poste initial.  non souhaité par le collaborateur, ce 
dernier est affecté sur un poste de même nature ou équivalent. 
 
Concernant la durée du travail, le collaborateur en décompte horaire  relève des 

est fait application de , soit un horaire collectif 
hebdomadaire de 35 heures pour un collaborateur à temps complet.   
 

son temps de travail, dans le respect de son cadre horaire et des dispositions conventionnelles relatives 
aux temps de repos. 
 
Concernant la planification des congés, les collaborateurs en mission sont amenés à prendre leurs congés 

travail, et/ou lors de périodes entre deux missions. Ce principe est animé en tenant compte des usages 
métier, des règles conventionnelles relatifs à la /vie 
professionnelle des collaborateurs concernés. 

Par ailleurs, les mesures financières prévues au présent accord sont exclusives de tout autre dispositif 
ayant le même objet 
le samedi). 

 aux équipes, ne sont pas éligibles
au télétravail habituel.  
 
 
Article  

 
Chaque collaborateur est suivi et Les 

à cette entité du siège social. Agence agit 
en proche collaboration avec le mana  et de référence du 
collaborateur.  
A ce titre, les attributions du resp sont notamment les suivantes : 

 
missions confiées et/ou à la montée en compétences du collaborateur ;  

 La mise en place de feedbacks réguliers ; 
 La réalisation des entretiens individuels  

 

 

Le responsable de  au sein de laquelle le collaborateur I exerce sa mission est le 
garant, au quotidien, de sa bonne intégration dans  vité et procède 
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à la validation des congés. Il veille également au respect effectif des périodes de repos journalier et 
hebdomadaire.

communauté dédiée.  

 
Article 4. La  

 
 des opportunités 

 et garantit leur repositionnement. Il 
sera notamment tenu compte du parcours professionnel, des compétences et des aspirations des 
collaborateurs AMI, ainsi que des  
 
Pour préparer le départ du collaborateur , un entretien a lieu entr
collaborateur au plus tard 3 mois avant le terme .   
 
Au cours de leur affectation continuer à postuler, à tout 

. 
 
 
Partie 2   

 
de Missions Internes comporte des spécificités, que les parties souhaitent 

accompagner. Ce dispositif  est exclusif de toute autre indemnisation ou avantage 
ayant le 

 
 
 
Article 1. Mesures financières  
 

 Au titre des affectations successives  

 

, telle 
e . Le bénéfice de cette prime cesse au terme de son rattachement à 

 

 

Le montant forfaitaire de cette prime est de 200 euros bruts par mois pour un salarié à temps complet. 
Cette prime est versée mensuellement sur 12 mois. 

Elle est proratisée pour les salariés à temps partiels ou 
du salarié  de congés payés ou 
assimilées à du temps de travail effectif.  
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Cette prime dès lors que le salarié au titre 
des périodes entre deux missions.

 
 Au titre du temps de trajet  

Il est créé une indemnisation forfaitaire AMI destinée à : 
 ndemnisation forfaitaire du temps de trajet supérieur au temps de trajet habituel 

domicile /lieu de travail ; 
 Et à compenser une possible affectation sur le périmètre France métropolitaine des 

  
 
Le montant de cette indemnité forfaitaire est de 30 euros bruts pour une journée ou une demi-journée 

 un 
déplacement professionnel distant de plus de 20 kilomètres de son lieu de résidence habituel.  
 

collaborateurs à temps partiels et en forfait jours réduit.  
 
Cette indemnisation étant destinée à compenser les contraintes de temps de déplacement
les interventions sur un périmètre large, 

collaborateur, quelle que soit la nature de cette absence, à 
l congés payés.  
Le versement de cette prime forfaitaire est exclusif de tout autre dispositif ayant le même objet. 
 
 

professionnels 

 
La spécificité du statut des Agence de Missions I

sont précisées ci-après. 
 
 

 Le dispositif  
 

L avance sur frais est une somme fixe attribuée à tout collaborateur et en 
faisant la demande, afin de lui permettre de couvrir ses dépenses dans le cadre de sa mission 
professionnelle.    

Le montant de cette avance est de 1200 euros.  

Lors du ait le bulletin de 
paie.  
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est 
soit de bénéficier du dispositif indemnitaire issu du barème de remboursement de frais professionnels 
Matmut. Le collaborateur peut renoncer à cette option au cours de la mission, avec un délai de 

 
 

o  
 

collaborateur de regagner chaque 
jour sa résidence habituelle du fait de ses conditions de travail.   
  
En application des dispositions règlementaires et des règles 
présumé caractérisé lorsque les deux conditions suivantes sont simultanément réunies :   

 La distance lieu de résidence habituelle / lieu de travail temporaire est supérieure ou égale à 50 km 
(trajet aller) ;   

 Les transports en commun ne permettent pas de parcourir cette distance dans un temps inférieur 
à 1 h 30 (trajet aller).  

La Direction indemnise à ce titre le salarié 
dont le dispositif et les montants sont régis  
Cette indemnité est versée pour les périodes concernées par  ci-dessus défini, y compris 
pour les journées de maladie, week-end et de jours fériés pour lesquels le collaborateur AMI atteste de 

 
 
Ces indemnités couvrent 
(peti  
 
Concernant la prise en charge des frais de déplacement lieu de travail temporaire / lieu de résidence 
habituelle pour les salariés percevant une IGD, les parties conviennent de la prise en charge, sur la base 
de justificatifs, de deux allers/retours par mois.  
Au regard des règles URSSAF en vigueur, cette prise en charge est 
de grand déplacement pour les périodes concernées.  
 

o professionnels
 

 
La Direction prend en charge, sur la base de justificatifs, et dans le cadre du barème de frais 
professionnels MATMUT en vigueur, les frais engagés par le salarié nuitée, 
petit déjeuner et repas du soir) 
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o La prise en charge des frais de déplacement lieu de travail temporaire / lieu de résidence 
habituelle ou inhabituelle, 

 
  
La Direction prend en charge, sur la base de justificatifs, les frais de déplacement dans les limites du 

 
Au regard de la nature des 
prévention et de responsabilité sociale et environnementale, la Direction souhaite promouvoir le recours 
prioritaire aux modalités de transports en commun. 
L x transports en commun sont dans ce cadre pris en charge, à hauteur de 100%.  
  
En cas de non desserte ou de mauvaise desserte des transports en commun, et en fonction du temps et 

véhicule personnel sont pris en 
UES. A ce titre, si 

est requis et le remboursement se réalise sur la base des frais de transport les plus économiques 
(indemnités kilométriques ou transports en commun).  
  
 
Titre 3  Les modalités de mise en place du dispositif Conseiller en Assurance Renfort (CEA 
R) 

 
Le Conseiller en Assurance Renfort est un collaborateur dont la mission a été définie dans le cadre du 
projet de réorganisation du s dit ISIDORE. Il constitue l de 
courte durée sur le périmètre du réseau s. 
 
La création de ce nouveau métier a vocation à apporter un soutien ponctuel aux agences du réseau des 
agences Matmut en cas de besoins de courtes durées et 
contractuellement prédéfini.  
 
Les dispositions du présent titre ont vocation à définir le cadre de mise en place de ce nouveau métier. A 

communiquée à titre informatif en annexe 3 du 
présent accord. 
 
 

al et commercial 

 
Le dispositif de CEA Renfort est rattaché à chaque Directeur Régional du réseau des agences, qui gère 
notamment en proximité la planification des affectations desdits collaborateurs. Le Directeur Régional 
peut déléguer au Directeur des Ventes certaines de ses attributions, pour une meilleure proximité. 
 
 
Dans le cadre de la mise en place de ce dispositif, les CEA Renfort peuvent solliciter, à leur initiative ou a 
minima , un entretien RH portant sur leur parcours professionnel.  
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e, le Directeur Régional anime les CEA Renfort et donne un accès aux 
ressources de toute nature : notes, formation  
 
 
Article 2. Rappel des principaux éléments du statut du collaborateur CEA Renfort 

 
Les CEA Renfort relèvent du collège non cadre et du régime de décompte horaire.  
Leur durée hebdomadaire de travail habituelle est de 36h15mn, réparties sur 5 jours.  
 
Lors de leurs interventions, ils sont soumis aux horaires des agences dans lesquelles ils effectuent leur 
mission. De ce fait, les CEA Renfort peuvent être amenés à travailler le samedi, en fonction des horaires 

s se voient appliquer les dispositions de récupération en 
vigueur s remplissent les conditions. 
 
Les CEA Renfort, , ne sont pas éligibles au télétravail 
habituel . 
 
Un suivi régulier des planifications et des récupérations est opéré par le management. En fonction des 

nt organisées en concertation avec 
le manager. Idéalement ces récupérations sont planifiées dans un délai rapide ou un délai concerté avec 

. De façon 
générale et dès lors que la situation opérationnelle le permet, un délai de prévenance raisonnable est
observé pour anticiper la planification des interventions des CEA Renfort.  
Ces planifications tiendront compte des dispositions légales, règlementaires et conventionnelles sur la 
durée du travail et les temps de repos journaliers et hebdomadaires. 
 

A Renfort, la 
ns devront être les plus rationnelles et 

pertinentes possibles. Elles pourront notamment prendre en compte la situation personnelle du 
collaborateur (par exemple   
De façon générale, le manager sera très attentif aux mesures de prévention, notamment de prévention 
du risque routier. 
 
Par exemple : préservation des temps de déjeuner, prise en charge de nuitée et frais de dîners tenant 
compte du lieu de la mission ou des temps de trajet  
 
Un bilan régulier de la nature des déplacements sera réalisé par le manager. Si le nombre de trajets longs 

 proposera -ci et notamment 
  

 
Concernant la planification des congés, les collaborateurs sont amenés à prendre leurs congés 
prioritairement lors de périodes de basse activité déterminées en fonction de 
travail, et/ou lors de périodes entre deux missions. Ce principe est animé en tenant compte des usages 

professionnelle des collaborateurs concernés. 
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Enfin, dans 
llaborateur relevant du collège cadre opère une mobilité vers le métier de 

CEA Renfort. Cette mobilité, après analyse des équipes RH, peut être jugée pertinente et sera 
accompagnée de façon spécifique. Dans ce cas, le collaborateur pourra conserver à titre individuel sa 

horaire, si ce collaborateur 
bénéficiait 
passage au régime horaire (36h15 hebdomadaires). 
 
 
Article 3. Mesures financières  

 
 Au titre des affectations successives  

 

définie. et 
fonctionnelle.  

 

Le montant forfaitaire de cette prime est de 200 euros bruts par mois pour un salarié à temps complet. 
Cette prime est versée mensuellement sur 12 mois. 

Elle est proratisée pour les salariés à temps partiels ou en 
du salarié
assimilées à du temps de travail effectif.  

CEA Renfort 
travaille dans son agence de rattachement. 

 
 Au titre du temps de trajet  

 

fréquents déplacements impliquant des temps de trajet excédant les temps habituels de déplacement 
domicile/lieu de travail habituel. 
 
En conséquence, une contrepartie forfaitaire temps de déplacement a été mise en place. Cette 

temps de trajet habituel 
domicile/lieu de travail habituel.  
Au regard de la variété des affectations inhérente aux missions du CEA Renfort, cette indemnisation est 
forfaitaire.  
 

salarié à temps complet.  
 
Cette contrepartie est es non assimilées à du temps de 
travail effectif. 
Le versement de cette prime forfaitaire est exclusif de tout autre dispositif ayant le même objet. 
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Ces dispositions ne sont pas applicables aux salariés ayant conservé leur convention de forfait jours dans
le cadre de leur mobilité vers un poste de CEA Renfort. 
 
 
Article 4.  

  
La Direction prend en charge, sur la base de justificatifs, et dans le cadre du barème MATMUT de frais 
professionnels, les frais engagés par le collaborateur 
et repas du soir). 
 
En cas de non desserte ou de mauvaise desserte des transports en commun, les frais de déplacement liés 

, après accord managérial.  
 

ngage pour chaque CEA
Renfort, après analyse des kilométrages parcourus sur 12 mois, conformément aux dispositions en 

nouveau métier, la 
Direction de la Relation Sociétaire a prédéfini, pour les années 2022/2023, des zones pour lesquelles il 

est nécessaire (annexe n°1). 
 
 
Titre 4  
des agences 

 
s constituent 

pour des besoins opérationnels de courte durée et de proximité.  
Au terme du déploiement du dispositif de CEA Renfort, le recours à ce type de remplacements ne se fera 
que : 
-  ;  
- L  par ces derniers ; 
- Et si le besoin ne nécessite pas une affectation temporaire de ressources de plus de 4 semaines. 
 
 
Article 1. Rappel des principaux éléments du dispositif de remplacement ponctuel dans le réseau des 
agences 

 

est exprimé , un collaborateur Conseiller en Assurances volontaire peut être 
affecté   
 
Dans ce cadre, 
- Les CEA volontaires pour un remplacement ponctuel gardent leur régime horaire et ne sont pas 

 ; 
- Ces collaborateurs, durant la période du remplacement, ne peuvent bénéficier du télétravail habituel.
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Article 2. Mesures financières 

 Au titre des remplacements ponctuels  

 
. 

Cette prime est versée en cas de remplacement ponctuel dans un 
site différent de l' jour travaillé. 
 

 Au titre du temps de trajet et des déplacements  

 
Une compensation forfaitaire est créée. Elle est calculée sur la base du kilométrage supplémentaire 
journalier effectué par rapport à la distance habituelle domicile - travail, lorsque ce déplacement est 
effectué hors temps de travail (y compris dimanche, jour férié ou jour habituellement non travaillé).  
 
Les compensations sont les suivantes : 

- Distance de 20 à 49 km : 15  
- Distance de 50 à 99 km : 19  
- Distance de 100 à 149 km : 23  
- D  

 
 
Article 3. Remboursement de frais  

  
charge, sur la base de justificatifs, et dans le cadre du barème MATMUT de frais 

 
 
En cas de non desserte ou de mauvaise desserte des transports en commun, les frais de déplacement liés 

professionnels applicable au sein de , après accord managérial.  
 
 
Titre 5  Dispositions finales   

 
Article 1 - Entrée  
 

Le présent accord entrera en vigueur à la date de signature. Le présent accord est conclu à durée 
déterminée de 5 ans.  

Il pourra être révisé et dénoncé dans le respect des conditions légales en la matière. 

 
Article 2 - Modalités de suivi  

 

11 octobre 2019, le suivi du présent accord est effectué annuellement en commission de suivi des accords 
issus du bloc 3 de négociation. 
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Article 3 - Notification, dépôt et publicité  

réception. 

En application des articles L. 2231-6 et D. 2231-2 et suivants du Code du travail, il est également transmis 
par voie dématérialisée sur la plateforme de téléprocédure TéléAccords en deux versions, une version 
complète comportant la signature électronique des parties en format pdf et une version anonymisée 
publiable en format docx, ainsi que les pièces nécessaires au dépôt. 

 

Une copie de la version complète comportant la signature électronique des parties est déposée auprès 
hommes de ROUEN. 

 

 

 

Fait en un exemplaire original numérique. 

 

A Rouen, le 21 décembre 2022. 

 

 

 

 

 

POUR LES ORGANISATIONS SYNDICALES  : 

 

CFDT, 

 

SN2A-CFTC, 

 

CFE-CGC, 

 

CGT, 

 

FO, 
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Titre 6 ANNEXES

 

Annexe 1  pour lesquelles il est 
2022-2023 

 

PACA Avignon 

Toulon 

Valence 

SUD OUEST Toulouse 

Montauban 

Montpellier 

Bayonne 

CENTRE ATLANTIQUE Angoulême 

EST Dijon 

AURA Annecy 

Saint Etienne  

Auxerre 

OUEST Rennes 

Brest  

NORD Arras 

Rouen 
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Annexe 3 Fiche de fonction CEA Renfort (à titre informatif)

Cette fiche de fonction est communiquée à titre purement informatif dans un objectif de lisibilité des 
dispositifs et ntionnelle. 
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